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Loi statuant sur la mise à la retraite de cer-
tains membres du service civil.

Loi modifiant la loi des grains du Canada.
Loi modifiant la loi des juges. •

Loi modifiant la loi d'inspection du poisson.
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes

d'argent pour le service public des exercices
financiers expirant respectivement le 31 mars
1920 et le 31 mars 1921.

A ces bills la sanction royale est donnée
par le greffier du Sénat dans les termes oui-
vanta:

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le
Gouverneur général, sanctionne ces bills.

Alors l'honorable Orateur de la Chambre
des communes adresse la parole à Son
Excellence le Gouverneur général comme
suit:
QU'IL PLArsE à VoTRE EXCELLENcE:

Les Communes du Canada ont voté certains
subsides nécessaires pour permettre au Gouver-
nement de faire face aux dépenses -du service
public.

Au nom des Communes, je présente à Votre
Exoellence; le bill suivant:

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public des exercices
financiers expirant respectivement le 31 mars
1921.

A ce -bill, je prie, humblement Votre Excel-
lence de donner la sanction.

A ce billi,. la sanction royale a été donnée
par le greffier du Sénat, par ordre de Son
Excellence le Gouverneur général, dans les
termes suivants:

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le
Gouverneur général remercie ses loyaux sujets,
accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.

Après quoi, il platt à Son Excellence le
Gouverneur général de clore la quatrième
session du treizième Parlement du Canada
par le d1scours suivants:
Honorables messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des communes:

En venant mettre fin à votre assistance au
Parlement, je suis heureux de rappeler que vos
travaux durant cette session ont eu pour résul-
tat un grand nombre' de mesures d'heureuses-
conséquences.

Vous avez consacré à l'examen du projet de
loi des élections fédérales de longues et serieu-
ses délibérations que l'importance de cette me-
sure justifiait amplement. Les dispositions
contenues dans cette loi devront assurer la
préparation des listes d'électeurs justes et im-
partiales pour toutes les élections à venir.

Les augmentations généreuses des pensions,
la création d'un système d'assurance &Etat
pour les soldats de retour, et les dispositions
additionnelles concernant leur établissement sur
les terres, ont -démontré votre intention arrêtée
de recourir à tous les moyens pratiques 'ac-.
quitter la juste dette contractée vis-à-vis ceux
qui ont rendu à notre pays des services ei écla-
tants.

Dans les mesures que vous avez adoptées re-
lativement aux impôts, vous avez courageuse-
ment tenu compte de la position financière dif-
ficile du pays, et il y a lieu d'espérer avec con-

lance qu'elles contribueront notablement à
'augmentation de notre revenu.

Vous avez sagement assuré la continuation
des pouvoirs nécessaires à la surveillance du
marché de nos blés canadiens, pour lé cas où
es conditions des marchés mondiaux nous justi-
fieraient d'y recourir dans l'intérêt du peuple
canadien. Mais l'exercice de cette autorité de-
nra nécessairement recevoir la plus attentive et
sérieuse considération de mes conseillers.

La mesure adoptée en vue du contrôle du
combustible constitue une reconnaissance de
l'importance toute spéciale de cette question
dans le système économique du -pays et de la
nécessité d'en assurer, dans la mesure du possi-
ble, l'approvisionnement régulier.

Votre législation concernant la construction
des navires devra avoir pour résiltat la prolon-
gution du travail pour des milliers d'hommes
déjà engagés dans les industries subsidiaires.

Les mesures préparées au sujet du service
naval sont une conséquence de l'importance que
vous attaches au maintien d'une flottille pour
notre défense à laquelle nous pourrons ajouter
si le besoin s'en présente.

La législation ayant trait au service d'avia-
tion a été édictée de façon à nous assurer la
création et l'entrainement du personnel le plus
considérable que nous le -permettront les con-
ditions financières du pays. A cause de la
situation igéographique toutet particulière du
Canada et de ses caractéristiques, il est très
important de pousser jusqu'aVx limites du pos-
sible l'expérimentation de ces nouvelles mé-
thodes de 'communication, et de transport La
commission de lair sera en situation de sur-
veiller toUites les nouvelles applications et de
mettre eri pratique tout ce qui intéressera la
navigation aérienne dans la Puissance du Oa-

La législation concernant l'éducation et
l'èmancipation des Indiens constitue un moyen
plus effectif de préparer ces pupilles du pays
aux responsablités de l'exercice des 'droits ci-
vils.

Les rèeglements des questions soulevées par la
guerre se continue, et ron espère qu'avant une
nouvelle session les traités définitifs auront été
conclus. Après avoir obtenu votre approba-
tion, le Gouvernement a sanctionné pour le
CanWlada la rêtification du traité avec la Bul-
gerie, le traité avec la Homgrmile a tl smsèc
mais les négociaitions au sujet du traité avec
la Turquie sont encore pendantes.

Durant cette session, comme résultat dourde
conférence entre mon Gouvernement et le gou-
vernement des colonies britanniques des An-
tilles, une importante convention a été conclue
en vue de resserrer les relations commerciales
entre le Canada et ces colonies, et &améliorer
les moyens «échanges et de communication.
Cette convention vous sera soumise eny temps
et lieu.
Messieurs de la Chambre des communes:

Au nom de Sa Majesté, je vous remercie des
subsides que vous avez votés pour les besoins
du service civil.

Honorables messieurs du Sénat:
Mésaieurs de la phambre des communes:

En rentrant chez vous, j'ai confance que
vous trouverez des signes si évidente d'une ré-
colte abondante et ..a une productivité continue
dans toutes les sphères de notre vie nationale,
que votre confiance se raffermira dans la pros-
périté et la stabilité des conditions de notre
pays durant ces temps critiques que nous tra-
versons.


